
COMMUNAUTE DE COMMUNES DE L’HUISNE SARTHOISE

Délibération n°14-12-2020-017
1.7 Actes spéciaux et divers

EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS 
DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE

Séance du Lundi 14 décembre 2020 

Date de convocation 8 décembre 2020

Date d’affichage 8 décembre 2020

L’AN DEUX MILLE VINGT, le 14 décembre 2020 à 18h30
le Conseil de Communauté, légalement convoqué, s'est réuni à la Salle polyvalente de Tuffé Val de la 
Chéronne, sous la présidence de M. Didier REVEAU.

Etaient présents : M. Éric BARBIER, M. Raymond BELLENCONTRE, M. Emmanuel BOIS, Mme 
Catherine BOSSY, M. Pierre BOULARD, M. Pascal BOURGOIN, M. Régis BOURNEUF, 
M. Régis BREBION, M. Nicolas CHABLE, M. Guy CHEVAUCHER, M. Jean-Pierre CIRON, 
M. Joël CIRON, Mme Christine CORMIER, M. Dominique COUALLIER, M. Alain CRUCHET, 
Mme Amélie DANGEUL, M. Arnault de CALONNE, Mme Liliane DENIS, M. Éric DESCOMBES, 
M. Jean DUMUR, Mme Patricia ÉDET, M. Dominique ÉDON, M. Yves GOULLIER, 
M. Gérard GUESNÉ (ayant reçu pouvoir de Mme Sylvie SEQUEIRA), M. Jean-Yves HERMELINE, 
Mme Cécile KNITTEL (ayant reçu pouvoir de Mme Bénédicte MARCHAIS), Mme 
Marie-Line LEDRU, Mme Michèle LEGESNE, Mme Delphine LETESSIER, M. 
Roland MARCOTTE, Mme Myriam MORAND, M. Jannick NIEL, M. Michel ODEAU, 
M. Eric PAPILLON, Mme Françoise PELLODI, M. Laurent PHILIBERT (ayant reçu pouvoir de 
Mme Catherine CHANTEPIE), Mme Nadège PIOGER, M. José PLANS, M. Jean-Yves RENARD, 
M. Thierry RENVOIZÉ (ayant reçu pouvoir de M. Thierry GUÉRIN), M. Didier REVEAU (ayant 
reçu pouvoir de M. Gaëtan THOMAS), M. Xavier TERRIER, M. Didier TORCHÉ, M. 
Jean-Pierre TORCHÉ, Mme Christiane VAN RYSSEL (ayant reçu pouvoir de Mme 
Sandra TRASSART-ROQUAIN), Mme Laëtitia VEEGAERT, Mme Jeannine VENDÔME.

Etaient excusés : M. Thierry BODIN, Mme Catherine CHANTEPIE (ayant donné pouvoir à M. 
Laurent PHILIBERT), M. Thierry GUÉRIN (ayant donné pouvoir à M. Thierry RENVOIZÉ), Mme 
Bénédicte MARCHAIS (ayant donné pouvoir à Mme Cécile KNITTEL), M. Willy PAUVERT, Mme 
Sylvie SEQUEIRA (ayant donné pouvoir à M. Gérard GUESNÉ), M. Gaëtan THOMAS (ayant donné 
pouvoir à M. Didier REVEAU), Mme Sandra TRASSART-ROQUAIN (ayant donné pouvoir à Mme 
Christiane VAN RYSSEL).

Secrétaire de séance : Mme Marie-Line LEDRU.

Membres en exercice 55

Membres présents 47

Votants 53 (dont 6 pouvoirs)





COMMUNAUTE DE COMMUNES DE L’HUISNE SARTHOISE

GEMAPI : AUTORISATION DE SIGNATURE DE L’AVENANT N°1 
À LA CONVENTION DE PRESTATIONS DE SERVICES 2020-02 

MUTUALISATION – ACCOMPAGNEMENT DES EPCI 
À LA STRUCTURATION DE LA COMPÉTENCE OPÉRATIONNELLE 
GEMAPI, DU SUIVI TECHNIQUE ET ADMINISTRATIF DE L’ÉTUDE 

DIAGNOSTIC, DE LA SENSIBILISATION, DE L’INFORMATION ET DE 
LA COMMUNICATION

Le Conseil de communauté,
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,
Vu la convention « Mutualisation – Accompagnement des EPCI à la structuration de la compétence 
opérationnelle GEMAPI, du suivi technique et administratif de l’étude diagnostic, de la sensibilisation, 
de l’information et de la communication » signée le 1er juin 2019,
Vu le rapport du Président présenté par M. Michel ODEAU, Vice-président en charge de 
l’Environnement, 
Après en avoir délibéré,

PREND ACTE que dans le cadre de la loi du 27 janvier 2014 de Modernisation de l’Action Publique 
Territoriale et d’Affirmation des Métropoles (MAPTAM) qui attribue aux EPCI à fiscalité propre une 
nouvelle compétence de Gestion des Milieux Aquatiques et de Prévention des Inondations (GEMAPI) 
au 1er janvier 2018, quatre Communautés de communes ont décidé de créer un groupement de 
commande à l’effet de recruter un Assistant à maîtrise d’ouvrage en vue d’établir un diagnostic sur les 
bassins versants de la Braye en Sarthe, de la Veuve, de l’Yre et du Dinan, d’en définir un plan d’actions 
et de définir une organisation institutionnelle pour l’exercice de cette compétence.

RAPPELLE qu’afin de suivre ces travaux, les quatre communautés de communes ont acté par une 
convention en date du 1er juin 2019 la mutualisation d’un poste d’animateur ainsi qu’une participation 
aux frais de fonctionnement de la Communauté de Loir Lucé Bercé liée à la gestion de ce dossier.

PREND ACTE : 
- que la durée initiale prévue dans la convention précitée s’avère insuffisante en raison de 

différentes circonstances (épidémie COVID, installation des nouvelles assemblées, etc.) et 
nécessite de la prolonger d’une année ; 

- qu’il convient d’ajuster les modalités financières en raison de cette prolongation.

AUTORISE le Président à signer l’avenant n°1 et à régler tous les frais en découlant.

Adopté à l’unanimité
Voix pour : 53
Voix contre : 0
Abstention : 0
Fait et délibéré en séance publique
Le 14 décembre 2020 
Pour extrait conforme
Le 15 décembre 2020

Le Président

M. Didier REVEAU


